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05REG-11C 

EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1)      Licence, certificat fédéral et niveau de plongée. S’il manque 1 élément 1 point, s’il en manque 2, 0 point. 
           (2 points) 
2)      8 ans. (2 points) 
 
3)      Oui, jusqu’à 5m. 2 points si réponse complète (2 points) 

 
• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 
1)     Les TIV ne sont pas formés pour intervenir sur les bouteilles contenant des mélanges constitués de plus de 

21 % d'oxygène. 
Le dégraissage des blocs n’entre pas dans leur domaine de compétence, il est donc nécessaire d’avoir  
recours aux services d'une entreprise spécialisée.     (2 points) 

 
2)     Il n’y a pas de niveau minimum requis pour être TIV. Il faut être motivée et licencié au sein d’un club.   
            (2 points) 
 

 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 
1)   En tant que chef de palanquée, quel matériel devez vous posséder lorsque vous encadrez des plongeurs N1  

ou N2 ? 
2)   Par ailleurs, quel matériel doit être présent sur le bateau pour la pratique de la plongée ? 
 
Matériel du guide de palanquée : 
 
 Un système de sécurité gonflable au moyen d’une réserve d’air (SSG) 
 Un scaphandre muni de 2 détendeurs indépendants 
 Les moyens lui permettant de contrôler les caractéristiques de la plongée et la décompression. 
 2 points : 1 point en moins par oubli de l’un des points. 
 
 
Matériel devant être présent sur le bateau : 
 Un moyen de communication permettant de prévenir les secours  0,5 point 
 Une trousse de secours contenant au minimum : 
  De l’aspirine        0,5 point 
  La liste des autres contenant de la trousse ne rapporte pas de point 
 De l’eau douce        0,5 point 
 Un BAVU         0,5 point 
 Une bouteille d’O2        0,5 point 
 Une bouteille d’air        0,5 point 
 Une couverture isothermique       0,25 point 
 Un moyen de rappeler les plongeurs en immersion    0,25 point 
 Une tablette de notation       0,25 point 
 Un jeu de tables        0,25 point 
 Eventuellement un aspirateur de mucosités. 
 
2 points en moins si l’O2 est oublié, 2 points en moins si la bouteille d’air est oubliée. 

 
• QUESTION N°4 :  (4 points) 
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1)      Cf manuel du moniteur. Prérogatives correspondant à son niveau de plongée, (1 point) 
         Utiliser tous les  mélanges NITROX couramment utilisés ainsi que l’O2 pur en décompression, (1 point).  
 
2)      Aucun niveau (1point).   Etre licencié (1 point). 
 


